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Le  est un revêtement poreux à base de ciment.  

La finition AD LUCEM le protège des tâches, des salissures et du vieillissement. Elle donne également une 

luminosité aux sols et met en valeur les couleurs. 

 

Afin de préserver ces avantages, respecter les préconisations d’entretien et de régénération suivantes : 

 

MISE EN SERVICE DES SOLS 
 

Le  doit durcir à cœur. 

Respecter les délais suivants : 

 

█ Avant 7 jours  

 

• Ne pas poser de meubles. 

• Ne pas soumettre à l’eau. 

 

 

  

█ Avant 15 jours 

 

• Essuyer immédiatement tout liquide 

renversé ou projeté et passer une raclette 

sur les parois des douches à l’italienne ou 

au-dessus des baignoires immédiatement 

après usage. 

• Ne pas couvrir avec un tapis ou une 

protection de chantier, préférer un 

phasage de chantier et des protections 

ponctuelles retirées chaque nuit. 

• Faire attention en déplaçant des meubles 

lourds. 

 

PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES 
 

Nettoyer immédiatement tout liquide coloré 

renversé ou projeté (café, vin, etc.), tout produit 

gras ou huileux et ne pas laisser de linge mouillé 

(par exemple tapis de bain) à même le sol. 

 

De manière générale, prendre le même soin à 

l’entretien que pour un parquet chêne vitrifié. 

 

PRODUITS 

 

N’utiliser que des produits de nettoyage doux à pH 

neutre ou le nettoyant sol TASKI Jontec Asset. 

 

 Ne pas utiliser de nettoyant agressif, tels que 

ammoniaque, nettoyant multi usages ou encore 

vinaigre, eau de javel. Ces produits sont 

susceptibles de colorer et de détruire petit à petit le 

revêtement.  

 

 Ne pas utiliser de nettoyant acide ou anticalcaire. 

Ces produits sont susceptibles de détériorer le 

. 

 

 

  

MOBILIER 

 

• Placer des patins de protection en feutre 

sous les pieds des meubles, tables et 

fauteuils. 

• Placer un tapis brosse ou un paillasson 

devant la porte d’entrée pour retenir les 

gravillons et les grains de sable. 

• Ne pas utiliser de tapis plastifiés ou 

caoutchoutés. 

• Changer les roulettes des chaises de 

bureaux pour des roulettes avec des 

bandes de roulement plus douces et 

incolores. 

• Ne pas poser de pot de fleur à même le 

sol, même avec une soucoupe, ni d’objet 

métallique type gamelle de chien ou 

poubelle métal. 
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NETTOYAGE HEBDOMADAIRE 

 

Utiliser le nettoyant sols TASKI Jontec Asset ou un 

nettoyant à pH neutre pour nettoyer le sol 1 à 2 fois 

par semaine. 

 

  

 La fréquence de ce nettoyage varie selon la 

fréquentation et l’utilisation des pièces. 

 

RÉGÉNÉRATION 

 

Utiliser l’émulsion TASKI Jontec Matt, Luna ou 

Eternum pour prolonger la durée de vie de la 

finition. Elle protège de l’usure, ravive les surfaces 

ternies et estompe les rayures superficielles.  

 

FRÉQUENCE D’UTILISATION 

 

Occasionnellement, ou dès que la surface perd de 

son éclat, renouveler l’application de l’émulsion 

TASKI Jontec sur sol propre. 

 

  

La fréquence de cet entretien dépend de la 

fréquentation et de l’usage des pièces : 

• Chambres : 1 fois par an 

• Pièces à vivre : 2 fois par an 

• Lieux publics : tous les 2 ou 3 mois 

• Lieux extrêmes : tous les mois 

 

Les accumulations d’émulsion peuvent s’encrasser. 

Les retirer avec le décapant TASKI Jontec Futur 

avant l’application d’une nouvelle couche. 
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